
LE P O I N T  D U  J O U R ,
O  ü

R é s u l t a t  de ce qui s^ejl pajféla veilU
à rAJfemblée Nationale.

C L X X I I I .

A.
Du Jeudi j î  Décembre iyS_g»

Séance de mardi foh.

lpr ŝ avoir long-Kmps difciité fur l’ordre dts affaires à 
traiter, celle des fubfiflances des colonies a été ajourné* 
définitivement à lundi prochain à m idi, &  l'offre de 500 
mille livres faite par les Genevois, a obtenu la priorité,

Falloit-il accepter comme don patriotique ou comme 
Côntributien du quart des reventes ? devoit-on craindre cene 
générolîté comme une forte de garantie préfiimée en faveur 
de l’ariftocratie de Genève ? telles font les queftions qui 
©lit été agitées,

M. de Volney a fait leÔure de plufieurs lettres &  pièces 
relatives à la conftitution genevoife. u L’offrande qu’on vous 
préfente, a-t-il d it, de la part des Genevois, ne peut être 
aflimilée à celle que nous avons reçue de la ville de Neuf- 
châtel; celle-ci nous a été faite par des étrangers, mais «n 
qualité de propriétaires français, comme ils l’ont dit eux- 
mêmes; l’autre au contraire elt fa ite , nous d it-on, par 
reconnoiflance de l’amitié confiante qn’un roi bienfaifant 
&  une nation génereufe ont toujours portée à la république; 
mais toute cette amitié ne confifloit que dans une garantie 
promife pour foutenir à G en ève, contre les efforts dii 
peuple, deux ou trois cents ariftocrates quife font emparés 
de tons les pouvoirs. »

M. de Volney a propofé de charger M. le préfident d’é­
crire au minifire des finances, qucraffemblée étohaffeÔé^ 
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üe l’offre d «  GeWevoU, mais qu’elle ne croyoh 

devoir l’acccpier.
Sur la demande du prince de P oix , on a demandé l’im- 

preffioa des lettres &  du difceurs lus par M . de Volney. 
M . de Toulongeon vouloir ajourner la queftion jufqu’â 
ce qu’on eût pris des informations du miniftre des finances.

» A  quoi ferviroient ces informations, a repris M . de 
Mirabeau? la queftion cft évident* ; les Genevois font une 
fcmife de 900 mille livres fur des arrérages qui vont 
être exigibles J ceux qui offrent ce don font des particuliers 
qui ne tiennent à la France que comme fes créanciers. 
Ils ne réCdent &  ne poffédent aucune propriété parmi nous. 
Ils offrent, quand ils font fonpçonnés de vouloir acheter 
U  liberté de leurs concitoyens par une munificence 
irréfléchie , car leurs citoyens font.dans une détrefîe 

inquiétante ; ils f© plaignent dans leur adreffe, de la lan- 
«ueur de leur commerce, de la décadence de leurs ma. 
nu&âures , &  de la rareté des fubfiftances : iU doivent 
donc, au lieu d’offrir des bienfaits , les réferver pour leurs 
compatriotes dans un temps de difeite, puifque le blé k  
yeiid au-marché de Genèv* 60 llv . le fetier dePans.

M . l’abbè Mauri a penfé d’abord que les Genevois ; 
tomme créanciers de l’état , pouyoient fous ce rappoit 
être aflimilés aux ptopriéuires François, quoique non Ve-, 

fidans en France.

Cette comparaifon a excité quelques murmures; mais 
l’orateur a embraffé adroitement une opinion plus heu- 

' rciife &  qui lui a valu des applaudiffemens ; il a dit que
la France ne devoir point accepter une offre qui pouvoir 

humilier fa dignité. « Dans fes malheurs, a-t-il d it, il eft 
permis de fc fouvenir de fa gloire. L«s malheurs de la 
France recevront un nouveau luftre par fon courag* à 1 «  
fupporter ; qu* diroit de nous l’europc , fi vous alliez is -  
trir l’honnewr de votre patrie, en recevant un pareil^doii. 
Comment vous pardonneroient vos commetians d’avoir 
Burqué de eette tatilie l’èrc iiaiffame de leur liberté?
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foniaics-nous plus ces mêmes François dont les plus grands 
revers ne purent abattre la noble fierté ?

Uaflemblée a décrété qu’elle refufoit le don des Gene­
vois , &  M. le préfident a été chargé d’écrire au miniflre 
des finances pour lui faire consoirre cette dècifion.

M. Hebrard a fait le rapport de l’affaire de Bélême ; 
nous n’en rapponerons pas les détails, pmfqu^ le rappor­
teur a conclu avec le comité qu’il n’y  avoii pas lieu à dé­
libérer. Plufieurs membres ont attaqué l’opinion du comité 
&  propofé différens décrets ; mais l’affemblse a décidé que 
1? queftion feroit ajournée , &  que M. le prefidtm fe 
reiireroit par devers le roi pour le prier d’ordonner, i*. l’ap­
port des procédures prévàtales &  préfidiales qui ont été 
commencées fur cette affaire ; a°. la fufpenfion de la 

procédure prèv.ôtalc.

Stanci d'hitr,

L ’enthoiifiafme national fe manifefte chaque jour davan­
tage. La ville de Villeneuve-Saint-Georges a fait tm don 
patriotique du produit de la contribution des ci-devant 
privilégiés pour les fix derniers mois 1789. Cette ville a 
ajouté à ce facrifice, celui de i!400 üv. qui lui avoient 
été accordées pour l’irdemnifcr du logement &  du féjeu» 
des carabiniers en 1786. L ’affcmbiée a accorde la léance 

i  fes députés.
La ville de Saint-Germain-en-Laye a offert arffi un 

don patriotique de quarantc-un marcs piovcnant-des boucles 

d’argent.
Le airé de Saù»-Leger-en-Laye a porté atrffi douie 

marcs d’argenterie, &  une femme de 85 liv.
Le diftrifl de Notre-Dame de Pari» cft venu offrir un 

don patriotique , &  l’on a applaudi à un trait jjarticu)i<.r 
configné dans l’adreffe de ce diftria. Une femme -ccal lée 
de misère , qui ne poffédoit que 24 fols , a ex'gé du dé­
puté du diftriâ qu’ il les acceptât pour le don patr.. dqrc.

Les députés de la ville de Sens ont été admiv à la 
barre. M. de Charobosas a exprimé la rccoor.oifiai.ci. t.«
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hsbi'tans de cene ville &  leur refpeft pour tous les dé­
crets. Il a offert eu leur nom le doa d’une fomroe de 
i4 ,coo  livres, &  de i^o paires de boucles d’argent.

« Vous êtes, a-t-il dit aux repréfentans de la nation  ̂
les pilotes fages &  courageux qui avez conduit la Franee 
BU port du bonfaeur. Permettez que cc fait en votre nom 
qu’on pofe la première pierre d'uQ port que la ville de 
Sens va faire conflruire, &  qu’il fort élevé au milieu 
une pyramide où feront inferits les nom; de tous les 
membres de l’afTemblée nationale. »

M. le préfident a exprimé aux députés de Sens la 
fatisfaflion de l ’affcmblée ; elle a accepté lepr demande, 
fc  prié M. de Chambonas de pofer,  en fon n om , la 
première pierre du port.

Ainfi la ville de Sens renfermera deux monumens 
précieux à la France j  le tombeau du père du roi , &  
la premier monument érigé en l’honnçur de la liberté 

frauçaife.
M , Romè de Lille a çffert fou ouvrage fur les poids &  

mefures' des anciens, &  fur leurs rapports avec les poids 
^  menires, &  le numéraire aftucl de la France.

M . de Com meyras, avocat au parlement de Paris, avoit 
fait aulTi l’hommage d’un effai fur les réformes à faire dam 
notre procédure criminelle. Nous rendrons compte des 
principales vues de cct ouvrage intéreffaot, lorfque l’affera- 
btée s’occupera des matières criminelles.

M. Guillaume a demandé que l'on s’occupât du paiement 

des curés congruifles « C ’eâ un objet inftant, a-t-il d'f- 
On répand dans le public que plulteurs gros décimatcurs 

leurs fermiers, ne paieront pas le trimeftre d’avril au 
commencement de l’année; c’eft ain£qu’on efpère foulever 
les pafte-ars, par les pafteurs les campagnes. «

Quelques peifonnes ayant crié à l’ordre, M. Guillaume 
3 répondu ; « On m’interrompt., comme fi c’étoit la première 
fois que l’ariftocrarie a tenté d'arracher par la famine, ce. 
eu’elle ne peut obtenir par la raifon. a
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On a demandé l’ajournement du décret que M. Guilhum* 
vouloir propofer.

M. l'abbé Mauri a paru à la tribune, mais il n’a obtenu
I  attention de l’aflemblée qu’en difant : Je n’ai pas de­
mandé ia parole pour contrarier le préopinant, mais pour 
l’applaudir. Le bruit s’eft répandu que dans quelques pro­
vinces , les gros décimateiirs voiiloient refufer le paiement 
aux curés congruifles. Je fais la motion exprefie que les 
gros décimaieurs foient obligés de payer comme par le 
paUé. »

Quand-eft ce que cette dénomination injuflo &  odieufe de 
gros décimattur, fera-t-elle effacée de notre langue >. il faut pour 
cela une opération ferme &  entière iur le» poffeffions «c- 
cléfiaftiquej, &  une réforme dans leur inégale difinbutien. 
C  eft ce qui arrivera fans doute à l’oecafion de ia motion 
de M. Guillaume.

M. de Fumel vouloit qu’on s’occupât aufS-tot de cet objet, 
parce que ces prétendus bruits éioient des calomnies dan- 
gereufes.

On eft allé aux v o ix , pour favoir fi l’on s’e^cuperoit 
de fuite des motions de MM. Guillaume &  Mauri.

L  épreuve a paru douteufe j quelques membres ont mur­
muré de cette "-décHion.

« Les murmures font inutiles, a dit M. le préfidenr, 
car ils ne feront rien fur ma confcience »,

« La dernière motion cache un piège, a dit M. le Ca­
mus , puifqu’en difant qu’ils feroient payés comme par 
le paffe, les curés n’aiiroient que 700 livres, pendant que 
vos décrets leur en affurent laoo  ; fans doute, il doit être 
pourvu au plus tôt au payement des curés ; mais il faut que 
nous délibérions mûrement, par q u i, &  en quelle forme 
us doivent être payés. Cette motion doit donc être ajour­
née ».

M. de Foucaud fe plaignoit de ce qu’on avoit parlé 
expreflion qui avoir quelque chofe d’injurieux.

II peofoit qu’on deyeit fixer pour l’année 1790, les paye- 
mens comme par le pajfà j  mais pluûciirs voix ont répété

Z  »
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que c’étoit un piège. Alors M. Lanjuinais a «lemandé que 
rajournemem fût pronencé parce que ie comité ecdcfiaf- 
lique s’érant occapé de cet objet important, devoit pro- 
pofer un décret qui méritoii difciiflioii. Il a ajouté que 
le comité cccléCaftique l’avoit chargé de faire imprimer fon 
Opinion fur la motion de M. Treilliard , &  qu’il piioit l ’af- 
femblée de la renvoyer à fainedi prochain, tout a été 

ajourné.
Un de MM. les fecrétaires a aanoncé que M. Moiinier 

ctoit remplacé par M. le Gr5nd de Champrouet.
L’ordre du jour a ramené l’ariicle des préféances des 

corps admimftratifs &'jnunicipaux. Il a donné lieu à beau- 
coup de difenflions, quoiqu’il en parût peu fufcepiiile, 
d’après les bafes nouvelles de la corftitmion; en effet, 
une de ces bafes cft, d’élever la nation au-deffus du R o i, 
comme le foiiverain cft au-deffus du prince. Comment 
pouvoit-on douter s’il falloît élever l«s communes au-dtffus 
des juges, &  le peuple au-deffus des tribunaux ? Si tous 
les pouvoirs émanent du peuple , il faut faire de ce prin­
cipe une vérité pratique. Il faut que chaque musicipaliié 
préfente fans celle l'application de cette grande maxime, 
que le peuple cft la fource commune te  tous les pouvoirs.

C ùftun beau miniflere , fans doute, de juger fes fem- 
blabies, &  la juflice cft le plus bel apanage du fren e;’ 
mais les officiers municipaux font de véritables repréfentans, 
tandis que les juges ne font que de fimpks délégués.

Les cfficiers municipaux font les prefidens des affem- 
blies primaires &  les chefs de la cité. Les juges, au 
contraire, n’exercent qu’une partie du pouvoir exécutif. 

X e  msgiftrac ne peut jamais toucher à la légiftation qu’i 
cft chargé d’exécuter j les officiers municipaux , au 
contraire, font à la tète des cffemblées nationales élé­
mentaires; c’eft-à-dire. des affemblées d’où émane le 
pouvoir légiflatif. Qu’eft-U befoin. d’ailleurs de relever les 
magiûrats par des préféances? L’homme qui prononce 
toute fa vie fur l’honneur, la fortune &  l’exiflencc des 
citoyens, aura toujours affei de prééminence par le fc^
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exercica de ce pouvoir; mais les mnnicipaliiés, fi, long­
temps vénales, fi long-temps avilies, fi Icng-tcmps cor­
rompues par le pouvoir arbitraire, cm befoin de fortir <'e 
cette obfcuritè honteufe: ce l'ont les reprèfentans du peu­
p le , ce font les chefs de la commune qui ont befoin de 
vaincre les préjugés de -rorgueil.

Ce n’étoit pas là l’opinion de l’orateur qui a parlé le 
premier fur cet objet. M. le Mercier, député de Saintes, 
a cru devoir à la juftice &  au faon ordre , de repréfenter 
que rarticlc du comité alloit humilier ies cfficicrs de ju” 
dicature,

«Les corps de magiftranire , a-i-il d it, avoient une 
préféanoe honorable fur k s  numicipalités &  fur tomes 
les autres comp.igniss, jufqu’au moment où i’nbbé Terrai, 
p.ir une fuite de l’efprit fifcal qui dirigeoit fes opéra­
tions, rendit vénales les charges municipales. Pour en 
favorifer la vente, il accorda aux efiieiers des hôicls- 
de-ville le droit de marcher dans les cérémonies pu­
bliques fur line ligne paralltlle à celle des ci&ciers de 
juftice ; mais à leur gauche. Aujourd’hui on va plus 
loin ; on propolè de donner le pas fur eux aux munici­
palités &  aux corps adminiftratifs , par la faulTe raifon que 
ce  ̂ derniers font les repréfentans du peuple; mais les 
repréfentans du peuple font les députés à l’affemblée na­
tionale. Les membres des municipalités &. des corps ad­
miniftratifs n'en font, comme les magiftrats, que les of­
ficiers ; &  certes, on n’a jamais rois «n doute lequel des 
deux pouvoirs étoii le plus digne, celui de juger «ni 
celui d’adminiftrer : apris îejroît de commander aux hommeŝ  
celui de juger efl le plus grand,

« Vous avez décrété , ü y  a quelques jours, queles of­
ficiers municipaux feroient jugés par les tribunaux ordi­
naires, même pour les délits commis dans leurs fonélions; 
les tribunaux ont donc fur euX un dégré «ie prééminence 
&  de dignité ; autrement vous feriez marcher les juges 
après les jufticiables. N o n , on ne vous rendra pas aiufi
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traires à vons-m im es , &  tous n’avilirez pas TC» 
nouveaux tribunaux avant de les avoir créés ».

M. le Mercier , remettant l’article du comité, propofoit 
d’y  fubÜituer celui-ci :

U Dans toutes les affemblées &  cérémonies publiques, 
les compagnies publiques de juftice &  les corps adm^niflra- 
tifs marcheront fur deux colonnes ; les premiers forme­
ront la droite, 8c les féconds k  gauche. Les efiîciersVu- 
nicipaux les fuivront immédiatement fur deux lignes ; dans 
les lieux il n’y  aura point de corps adminiftratifs, Ips ofR- 
ciets de juflice 8c ceux des municipalités marcheront dans 
les cas ci-delTus exprimés, fur deux lignes parallèles , lea 
premiers à droite &  les féconds à gauche »,

M . l’abbé’  Grégoire a réfuté ces principes avec cette 
énergie qu’il a toujours inife à défendre les droits des 
communes. Il a prouvé que les ofEciers municipaux, comme 
cheft de l’univerfalité des citoyens,parricipoient en quelque 
forte au pouvoir fouverain , 8c que les fonôions aufll mul­
tipliées qu’utiles que ces magiflrats populaires exerçoient 
étoient d’une nature fupérieure à celle des juges ordinaires,

U II eII temps, difoit-il, que l’on accorde aux chofes 
des prérogatives que l’on a trop long-temps accordées aux 
perfbnnes, 8c j ’infifle pour l’adoption de l’article du comité.

« Nul homme fur la terre , difoit M. l’abbé M auri, 
n’eft le repréfentant du pouvoir fouverain, maisifeule­
ment je  dépofiiaire. Ce fera toujours aux chofes qu’on ac­
cordera des préféançes, car toute diftinûion doit être ' 
donnée par la loi, Q uel eft le principe générateur en cette 
matière Tous les pouvoirs viennent du peuple ; l’Europe 
retentit aujourd’hui de cette maxime ; mais ce même peuple 
à qui tous les pouvoirs appartiennent, ne peut en con- 
ferver aucun. Il doit les confier à des repréfeiitans, La 
conféquence eû que la hiérarchie doit être graduée fur 
cet objet.

« L e  pouvoir judiciaire eft le premier de tous, le plus 
étendu par fon objet, 8c le plus étendu par fes confé- 
quences. . .  Sommes-nous aflemfalés pour flatter le peuple

p o i

porps
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par des prérogatives ülufoires fur des hommes à qui il 
devra toujours ie refpea? I! fom que le peuple ait le droit 
de faire arriver fes enftns h tous les emplois eccléfuiftiqres 
civils &  militaires : voilà fes véritables avantages ; mais que’ 
nous penfions que le peuple doit marcher la premier, c'eÛ 
dangereux pour notre patriodfme. Le peuple ii’eft-il pas 
toujours le corps de la nation, &  qu’a-t-il bcfoin de pré- 
féance?Le peuple perdroit même, s’il vouloit garder pour 
lui ce bien d’opinion &  ces honneurs, dont il a befoin 
pour payer eeux qui ie fervent ? n

M. Pétition de Villeneuve a énoncé d’autres principes, 
I! a dit que les municipalités étoient des corps vraiement 
repréfcntatifsdu peuple. «Si elles font des corps collcaift 
des citoyens, a-t-il ajouté , comment les autres corps parti­
culiers qui fe trouvent dans les municipalités , pourroient- 
ils avoir la préférence fur elles ? Ces corps furveillcnt tous 
les citoyens; ils font chargés de toutes les fonaions; il fauc 
donc honorer leur p k e e , &  c’eft,relever le peuple que 
d élever fes repréfentans ; j ’adopte l’article du comité comme 
très-conôitutionoel. il

M . Lanjuinais obfervoit que les honneurs ne font jantaii 
a craindre quand ils font donnés à des officiers paffagers &  
momentanés, &  qu’au contraire les corps de magiflrafure 
étant perpétuels, tendent fans celTe à augmenter leur pouvoir.

M. Chapelier a développé les mêmes ptincipes avec 
beaucoup plus de force , en préfentant les motifs qui 
avoient déterminé le comité.

M. Dellcy-Dagicr, maire de P«.omans, inM oit pour h  
préfëance des officiers municipaux, fo'ndé fur l’utilité &. I* 
neceffité de leurs fondions. « Dans les émeutes &  dans 
les dangers publics, a-t-il dit, le premier qui fc préfeme . 
c’eft le maire, c’eft l’officier municipal; il faut donc qu’en 
qiialité de pères du penpk  ̂ ils fpiçnt cenfidérés comme 
premiers mngiftrats.

M. de Momlaufier detnandoit que les membres des 
çorps civils &  militaires n’aOiftaflqnt aux cérémonies pu- 
til^ucs t̂ ue comme çiioyens.
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M Moreau étoh grand panifan des deux colonnes > li 
pheoit les juges à droite, &  les officiers municipaux à 
« u ch e; mais M. Tabbé Latil s’eft contenté de dire-:. _

« Votre conftitution élève le peuple au-deffus du ro i; 
tahncerez-vous, Meffieurs, à mettre U  commune au-deflys

<lu juge ? « .
@n a fait k a iire  de pluAcurs amendemeos coiitorrais

aux anciens ufages : alors M. de Mirabeau voulant jetter 
£u ridicule («r ces amenderaens par un trait qui, fans cette 
intention, ne feroit pas digne d’une affcmblèe lég.flative, 
a  demandé nue tous ces amendemens fuffent renvoyés a 

M. de Brezé, maître dçs cérémonies,.
Prenant enfuite un ton plas grave, M , de Mirabeau a 

demandé que les officiers municipaux, comme veniables 
tepréfentans du peuple, euffem laprèféance fur toute cor- 

pcratîon foetale.
On.eft allé aux voix fur l’article du comité , &  la grande 

Hiajorité fa  adopté en ces termes :
K Les adminiftraiions de département &  de diftr.a, & .  

les corps municipaux auront, chacun dans leur territoire, 
«n toutes ccrémenies publiques, la préféance fur les offi­

ciers &  les corps civils Si militaires ».
M. le vicomte de NoaiUes a'demandé que cet article 

iraporianc fût envoyé à l'accepiaûon dans le jour, 8c que 
les articles fur les municipalités fuflent enfin termines, pour 
être envoyés de mis à exècuüon dans chaqu? communauté.

M. Target a lu un autre article du comité, relatif à la 
reddition de compte cUi. bureau au confeil municipal, que 
le nraire ne peut prèfuler parce qu’ il eft comptable ; cct 
article a été décrété t n s  rédaihaiion ; le voici :

«Leconfeil.mimicipal,l.orfqu’ il recevra les comptes des 

kureaux , fera préftdé par le pr êmier élu dçs membres qm 

tempoferemt le confeiL y)
m : 'T arget a lu enfin le dernier article , concernant 1er 

iig-ibiUté des officiers des juftices feigneurlales fuppnmécs.
Il paroifitét fouverainemenc jiifte de ne pas exclure de? 

municipalités, des citoyens q u id a n s  p eu ,,ne feront p
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éfficiers de juftlce ; nais ne dcvoit-on pas étendre le droit 
d’éligibilité k tous les antres juges que la nouvelle orga- 
nifation du pouvoir judiciaire va rendre fans fondions? 
C ’eft ce qu’a fait fentir M. Prieur, en rapportant une lettre 
qu’il venoit «le recevoir de Chàlor.s-fnr-Marnc, où il y  a 
une foule de jurifdiftioBS fupprimées par le nouvel ordre 
judiciaiie.

« I l  feroit injuôe , d lfo it- il, d’ôter aiixm cm bres.de* 
tribunaux aSuelS le droit d'être é lus, puifqu’ils vont cefler 
d’ïivoir des fondions incompatibles. Je demande qu'en 
compren«e dans l’article, tous Us autres o^ders de ma î̂f-t 
iraiur'c ».

M . Lanjuinais craignoit qu’avec cet amendement, on n* 
plaçât dans las municipalités des hommes qui ne font pas 
favorables à la révolution , en déclarant éligibles des uiagif- 
trats, qui ne lui pardonnent pas leur déplacement pqr la 
fupprefllon de la vénalité.

Mais fatic-il donc tout foumettre à la tyrannie rég’cmeit>; 
taire ? Le véritable légidateur voudroit-ii donc imiter l’an-* 
clen gouvernement qui ee laiflbit aucune influence au peu­
ple ? N’eft-ce  pas à l’opinion de décider quels niDgidran 
pourront être imroduirs dans les municipalités ?

«Je crois, a répliqué M. Coupé , que les magiftrats qui 
font dans l’aflemblée, ont autant contribué à la révolutica 
que les profefleurs en droit canon. Je demande que les offi­
ciers de juftice foieiu_ éligibles , mais qu’ils foient ternis 
d’opter entre des fondions incompatibles. »

Cet amendement a été adopté , &  l’article fcivant a éti 
décrété :

« Les juges &  les officiers de jufiiee, tant des fiéges 
royaux', même de ceux d’exception que des jurifdiÔions 
fcigneuriales , pourront, aux prochaines élcfiious, être 
choifis pour les places des municipalités îe  des adminiftra- 
tioris de départemil^t &  de dtftrifts ; mais s’ils reftent juges 
ou officiers de juftice , par l’effet de la nouvelle Organrfaiioû 
de l’ordre judiciaire, ils feront tenus d’opter.»

M, le préfidem a lu enfuite une lettre de M. le garder
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des-fceaiix, qui essofoit à raiTcrnHée qîie les dépcnfss 
Confidérales, nécefiitéfes' pour l'entretien de la navigation 
fur la Saône à l’Kle-Barbe près de L y o n , ont fait intro­
duire un droit de péage , dont Is produit leur cft affefté ,  
&  qui depuis 1 7 1 2 , jufqu'à ce jour, a été prorogé de 
dix en dix années. L’échéance très-prochaine de la ferme < 
qui s’élève à 17800, a engagé M. le garde-des-fceaux à 
demander la prorogation de la perception de ce droit juf- 
qu’après l’organifatLon de l’affemblèe de département, &  
qu’elle ait pu faire connoitre fon vœu fur la durée ou 
l'abolition du droit de péage.

Plufieurs membres demandolent le renvoi de cette affairé 
aux comités de féodalité , des domaines ou des finances, 
qui s’oecupent des moyens d’abolir tous ces droits de 
péage.

M . PeirifTe du Luc difoit que fon cahier portoit le vœu 
de l’abolition de ce droit; mais pour ne pas laifler dépérir 
les travaux nécefiaires à la navigation de la Saône, l’af- 
femblée a décrété que le droit de péage conrinueroit d’être 
perçu à nUc-Barbe, près de L yo n , jufqu’à ce qu’il y  ait 
été autrement pourvu.

M . Caftellanet, &  non M . de Caftellane, a continué 
le long rapport de l’affaire deToulon; ileft impoflibled’avoiï 
encore un réfultat fur l’immenfité de faits qu'elle préfeme, 
te  des procédures dont elle cft .accompagnée. Le rapport 
n’a fini que vers les quatre heu'fés,.&  M. le rapporteur 
a annoncé detix avis différens du'^wmlté ; l’un de ren­
voyer au pouvoir exécutif, &  l’autre de renvoyer au 
«omité des recherches. La diftuffion a été ajournée à au­
jourd’hui deux heures*

On fouferit, à Paris , chez C  U s s ^ G , Libraire , au 
Palais-Royal, N°* 7  &  8 , &  chez le s^ n cip a u x  Libraire* 
de l’Europe.
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